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P ro c é d u re  d ’o b te n t io n  d u  s ta tu t  d e

n iv e a u  1

Un éleveur dont tous  les  ov ins  ont le  g énotype

ARR /ARR  peut dem ander à  l’AFS C A une recon-

na is s ance de rés is tance de son  troupeau aux  E S T

par l’octroi d’un  s ta tut de n iveau 1 .

Pour obtenir ce  s ta tut,  l’é leveur doit communi-

quer à  l’AFS C A les  données  su ivantes  :

! son nom  et adres se ;

! son num éro de troupeau S an ite l ;

! l’inventa ire  de tous  s es  an im aux  de l'espèce

ov ine ;

! pour chaque an im a l :  s a  race,  son  sex e,

son  num éro S an ite l et la  preuve qu’il es t de

g énotype ARR /ARR  ( soit s ur base d’un  ré-

su lta t de g énotypag e,  soit s ur base d’un

certifica t d’a s cendance déliv ré pa r une a s -

socia tion  d’é levag e ag réée,  c- à - d l'AWEOC -

pour la  R ég ion  wa llonne )  ;

! la  preuve qu’on  utilis e  un iquem ent des  bé-

liers  avec le  g énotype ARR /ARR  pour la  re-

production.  Pour ce,  tous  les  béliers  utilis és

doivent avoir été g énotypés  ARR /ARR  par

ana ly se,  les  déductions  sur a s cendance

n’étant pas  adm ises .

•  G é n o ty p a g e  d e s  a n im a u x

Pour g énotyper un  an im a l,  un  v étérina ire  ag réé

ou une personne m andatée pa r une a s socia tion

d’élevag e ag réée doit procéder à  un  prélèvem ent

de m atérie l b iolog ique.  Tout échantillon  prélev é

doit être  placé dans  un  contenant renseig nant le

num éro S an ite l de l’an im a l et l’ensem ble des

échantillons  prélev és  doit être  accompagné d’un

docum ent renseig nant :

! le  nom  et l’adres se de l’é leveur ;

! son num éro de troupeau S an ite l ;

! les  num éros  S an ite l des  an im aux  prélev és  ;

! leur race et s ex e ;

! le  nom  et l’adres se de l’échantillonneur ;

! leur race et s ex e ;

! la  da te de prélèvem ent ;

! la  na ture de l’échantillon  ( s ang ,  la ine,  …) .

P ro c é d u re  d ’o b te n t io n  d u  s ta tu t  d e

n iv e a u  1

Un éleveur disposant du  s ta tut de n iveau 1  ne

peut acheter que des  an im aux  provenant d’une

ex ploita tion  d’un  m ême n iveau 1  ou  des  an im aux

g énotypés  ARR /ARR  par un  labora toire  ag réé.  S i

l’an im a l es t im porté de l’étrang er,  il doit être  ac-

com pagné d’un  certifica t s an ita ire  offic ie l a ttes -

tant le  g énotype ARR /ARR .

Pour la  reproduction,  l’é leveur ne peut utilis er que

des  béliers  qu i ont  été g énotypés  ARR /ARR  par

ana ly se,  les  déductions  sur a s cendance n ’étant

pas  adm ises .

S u iv i  d u  s ta tu t  d e  n iv e a u  1

Annuellem ent,  l’AFS C A effectuera  des  contrôles

dans  20  %  des  ex ploita tions  disposant du  s ta tut

de n iveau 1  pour v érifier s i les  conditions  de re-

conna is s ance sont respectées .  L es  contrôles  con-

C on d it io n s  p ou r  o b te n ir  le

s ta tu t  d e  n iv e a u  1  d e  

r é s is ta n c e  a u x  E S T
P h i l ip p e  Va n d ie s t  – F I C OW

C e  2 9  s e p tem b re ,  l ’A F S C A  a  p u b l ié  u n e  c ir c u la ir e  d é f in is s a n t  le s  c o n d it io n s  p ou r  o b te n ir  e t

p ou r  c on s e r v e r  le  s ta tu t  d e  n iv e a u  1  d e  r é s is ta n c e  a u x  e n c é p h a lop a th ie s  s p on g ifo rm e s  t ra n s -

m is s ib le s  ( E S T )  e n  é le v a g e  o v in .  L e s  d is p o s it io n s  lé g a le s  c o n c e rn a n t  c e  s ta tu t  o n t  é té  f ix é e s

d a n s  l ’a r r êté  ro y a l  d u  6  m a r s  2 0 0 7  o rg a n is a n t  p ou r  le s  ra c e s  o v in e s  d e s  p ro g ram m e s  d ’é le v a g e

a x é s  s u r  la  r é s is ta n c e  a u x  E S T  ( voir F ilière  Ov ine  e t C aprine  n ° 21  – 3 ièm e  trim es tre  2007 ) .
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s is teront à  prélever de façon a léa toire  des  échan-

tillons  biolog iques  sur les  an im aux  pour v érifier

leur g énotype double ARR  ( aux  fra is  de l’AFS C A) .

S i les  conditions  de reconna is s ance ne sont pas

respectées ,  l’AFS C A peut retirer le  s ta tut de n i-

veau 1  à  l’ex ploita tion.  L’é leveur dispose cepen-

dant d’un  déla i de 15  jours  pour communiquer

par lettre  recommandée ses  objections ,  des  pro-

pos itions  d’action  en  v ue de rencontrer les  m otifs

avancés  pour le  retra it du  s ta tut ou  son  souha it

d’être entendu.

L a b o ra to ir e s  a g ré é s  p ou r  le  g é n o ty -

p a g e

S euls  les  résu lta ts  défin is  pa r les  labora toires  su i-

vants  sont reconnus  pa r l’AFS C A.  E n  cas  de litig e,

le  C ERVA es t le  labora toire  na tiona l de référence.

! Prog enus  s .a .  – 13  avenue Marécha l J u in ,

5030  Gembloux

! Univers ité  de L ièg e,  Facu lté  de m édecine

vétérina ire,  D épartem ent des  S c iences ,

D enrées  a lim enta ires  d’Orig ine an im a le –

20  bouleva rd de C olons ter,  B â t.  43  bis ,

4000  L ièg e 

! ARS I A Mons ,  C entre de Prévention  et de

Guidance v étérina ire  – 2  drève du  Pro-

phète,  7000  Mons

! C erva ,  D épartem ent B iocontrôle,  Unité  de

Patholog ie,  L abora toire  de g énotypag e – 99

G roeselenberg ,  1180  B rux elles

! L abora toires  s itués  à  l’étrang er accrédités

et ag réés  dans  le  cadre des  prog rammes

d’élevag e v is és  à  la  D écis ion  2003/100/C E

Les  résu lta ts  d’ana ly ses  de g énotypag e effectués

avant le  2  av ril 2007  ( da te d’entrée en  v ig ueur de

l’AR  du  6  m ars  2007  c ité  en  introduction)  peuvent

être utilis és  pour la  déterm ina tion  du  g énotype

des  an im aux .  

Dans  le  précédent num éro ( F ilière  Ov ine  e t C aprine  n °33 ) ,  nous  vous  présentions  les  a touts  de la  certifi-

ca tion  C odiplan  pour réduire  la  cotis a tion  AFS C A dans  un  a rtic le  intitu lé  « S ’a ffilier à  C odiplan  :  fi-

nancièrem ent intéres sant à  pa rtir de 2011  ? »

Les  rem arques  fa ites  pa r certa ins  de nos  lecteurs  ont a ttiré  notre a ttention… s i s ’a ffilier à  C odiplan

es t b ien  financièrem ent intéres sant pour le  « s im ple  » é leveur,  ce  n ’es t pas  le  cas  pour l’é leveur

trans form ateur ( from ag er,  découpe de v iande,  . . . ) !

P e t ite  e x p l ic a t io n… 

I déa lem ent,  pour que l’é leveur trans form ateur pu is se bénéfic ier de la  réduction  de cotis a tion

AFS C A,  il dev ra it être  certifié  pour s a  production  prim a ire ( C odiplan  et g u ide sectorie l re la tif )  et

pour s a  trans form ation  à  la  ferm e.

Oui,  m a is… le  g u ide sectorie l re la tif à  la  trans form ation  à  la  ferm e es t à  ce jour inex is tant… ou plus

ex actem ent en  cours  d’é labora tion  et dev ra it être  prêt pour 2011 .

D onc,  à  ce jour,  s eu le  l'AFS C A peut réa lis er cette certifica tion  m a is  pour une g rande prem ière pu is -

qu’elle  ne l’aura it jam a is  fa it… et à  quel coût ?

E t à  term e ? Pour 2011 ,  le  g u ide sectorie l propre à  la  trans form ation  devant ex is ter,  les  org anism es

certifica teurs ,  après  ag réa tion,  pourront a lors  réa lis er l’audit pour ce g u ide.  Res tera  à  voir s i un  au-

dit com binant ces  deux  certifica tions  production  prim a ire / trans form ation  ( ou  2  audits  s éparés  en

fonction  du  choix  des  org anism es  certifica teurs )  s era  financièrem ent plus  intéres sant que la  cotis a -

tion  AFS C A as sortie  de son  m a lus ,  s oit 180  euros  pa r an… R ien  n ’es t m oins  sûr… A su iv re donc !

C od ip la n :  u n   b ém o l p ou r  le s  " é le v e u r s  t ra n s fo rm a te u r s "

C h r is te l  D a n ia u x  – F I C OW


